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Le resoecijes opinions

Mlle M. Borloz a pris la succession de son
père à la direction de la « Feuille d'Avis
d'Aigle » et rédige son journal avec beaucoup

de conscience et d'objectivité. Elle a
participé avec beaucoup de courage et de dignité
à la campagne contre l'installation à Aigle
d'une place d'armes pour blindés. Nous
disons avec beaucoup de courage et
d'indépendance parce que les principaux
protagonistes de la place d'armes se trouvent
parmi les autorités de la commune et qu'ils
sont radicaux, oomme Mlle Borloz appartient
au parti radical.

L'objectivité et la pondération de Mlle Borloz

— qui est membre du comité du « Mou-
vement féministe — n'ont guère été payées
de retour ; des pressions se sont exercées

pour la faire changer d'avis et renoncer à

sa campagne ; un courageux anonyme a écrit
sur la chaussée, devant son domicile, le nom
d'Anna Pauker ; notre journaliste, qui ne
cache pas ses opinions féministes, a reçu,
anonymement aussi, une carte civique au nom
d'Anna Pauker, au moment de la votation
comm'unale pour ou oontre la plaoe d'armes.

Ce sont des procédés qui ne font pas
l'éloge des citoyens qui les utilisent. Mais
on peut faire l'éloge de l'aspirante citoyenne
qui en toute indépendance, avec pondération
et calme, expose ses opinions, les défend
et les soutient, sans se laisser intimider par
plus puissant qu'elle.

S.B.

HOTEL MIRABEAU
4, rue de Candolle - GENÈVE

Tout confort. - Quartier tranquille près centre

ftLLIRNCE DE SOCIÉTÉS FÉMININES SUISSES

Au Secrétariat féminin suisse
La présidente prend congé de Mme Miirset

Pour la présidente de l'Alliance nouvellement

nommée, qui »e trouvait en 1949 devant
la tâche de lier dans un seul organisme
l'Alliance et le Secrétariat féminin suisse,
Anna Miirset était un inestimable soutien.
Jusqu'à trente ans en arrière elle connaissait
toutes les dates, tous les événements importants

de notre mouvement"; toutes les per-
sonalités du monde féminin lui étaient
familières, et ses rapports avec des hommes
influents des cantons et de la Confédération
étaient excellents. Elle savait presque
infailliblement où prendre ses informations, trouvait

au moment voulu la personnalité
compétente, d'un geste tirait de nos archives,
la pièce, le document dont nous avions
besoin. Sa précision dans le travail fut pour
nous un exemple. Nous ne saurions dire combien

elle va nous manquer.
Nous ne voyons pas enoore comment nous

pourrons nous passer des conseils de Mme
Miirset pour trouver notre chemin dans une
foule de détails quotidiens. Mais nous sommes
heureuses pour elle qu'elle puisse s'accorder

enfin un peu de repos après ces longues
années d'effort soutenu.

L'amitié et la reconnaissance de beaucoup
l'acoompagnent. Nous qui avons eu le
privilège de travailler avec elle, nous la remercions

de tout cœur de tout ce qu'elle nous
a donné. Nous espérons qu'elle nous gardera
son amitié.

G. Haemmerli-Schindler
Présidente de l'Alliance de sociétés
féminines suisses.

Une nouvelle secrétaire
C'est Mme Margrit Bohren-Hœrni, dr en

droit, la présidenle de notre commission «

Salaire égal pour un travail de valeur égale »,
qui remplace Mme Miirset au Secrétariat.
Nous sommes heureuses d'avoir pu nous as¬

surer sa collaboration et lui souhaitons parmi
nous une très cordiale bienvenus.

Loi sur la nationalité
Fin août on avait enregistré 20.000

demandes de réintégration. 10.600 ont pu être
considérées jusqu'ici.

Mutations dans les commissions

Au oours de ces derniers mois, plusieurs
démissions nous sont parvenues pour raisons
d'âge, de santé, de départ de Suisse ou parce
que ne disposant pas du temps nécessaire :

Me A. Quinche, dr en droit, présidente de
la Commission juridique et des assurances,
Mme A. Leuch, dr es se, et Mme Vischer,
membres de cette commission, Mme S. Bor-
gartz-Preiswerk, dr en se. éoon., jirésidente
de la Commission économique, et Mme P.
Byser, membre de cette commission, ainsi
que Mme E. Moor-Wyttenbach, qui se
retire de la Commission de la radiodiffusion.
Mlie 11. Gmiir, dr es sciences, nous a
demandé de la relever do ses fonctions de
présidenle de la Commission de la radiodiffusion
à laquelle A'.e continuera cependant à

collaborer.

Nous regrettons que par là des collaboratrices

très précieuses nous quittent et nous les
remercions très chaleureusement ici de tout
ce qu'elles ont fait pour l'yVlliance. Nous
savons que leur sympathie et leur appui
nous restent entiers.

Mme E. Carrard a repris les fonctions de

présidente de la Commission économique ;

Mlle M. Bœhlen, dr en droit, a accepté de

prendre provisoirement la présidence de la
Commission juridique. Ont été nouvellement
nommées ; pour la Commission juridique,
Mlle B. Werenfels, dr en droit, Arlesheim
(près Bâle) ; pour la Commission économique,

Mme IL Kurz de Bienne, et pour la
Commission de la radio Mme A. Steiner,
Berne. Nous les remercions toutes pour avoir
bien voulu accepter oes nouvelles fonctions.

Organisations non-gouvernementales à l'ONU
Conférence générale

Du 29 juin au 1er juillet a eu lieu à

Genève, la cinquième conférence générale des

organisations non-gouvernementales, qui jouissent

du statut consultatif A ou B aux Nations
Unies, ou enoore qui sont inscrites au registre.
Sur quatre-vingts associations qui avaient
envoyé des délégués, dix-huit étaient uniquement

féminines, les autres étant mixtes ou
masculines.

Les séances se sont déroulées sous la
présidence de M. Elfan Bées, délégué du
Comité des Eglises pour les affaires internationales.

Les principaux sujets à l'ordre du jour
avaient trait aux moyens techniques utilisés
par les Nations Unies pour connaître les
avis et les vœux émis par les organisations
non-gouvernementales, ainsi que les rapports
(existant entre toutes ces associations privées
et les organisations spécialisées, telles que
l'UNESCO, l'Organisation internationale du
travail, etc.

Uh point délicat fut minutieusement
discuté : lorsqu'une association internationale a

reçu le statut consultatif, elle peut en être
dépoudlée ; le cas s'est produit, le comité
du Conseü économique et social qui s'occupe
des organisations non-gouvernementales a usé
du droit d'éliminer les associations qui
semblaient n'avoir pas une activité suffisamment
étendue en rapport avec les buts poursuivis
par le ConseU, qui ne manifestaient pas un
intérêt actif pour les travaux du Conseil, ou
qui se servaient de leur statut consultatif aux
fins de propagande politique.

De nombreuses plaintes se sonl élevées à
la suite de certaines éliminations. On
voudrait donc établir une série de critères qui
permettraient de juger impartialement si une
association est digne ou non du statut consultatif.

On espère pouvoir faire admettre au
Conseü économique et social, la liste des
conditions affirmatives ou négatives qui
devraient être observées.

Il était question de créer un centre docu¬

mentaire international, qui serait nus au
service des associations, moyennant leur appui
financier. Ce projet n'a pas enoore été
approuvé par la majorité d'entre elles. Celles

qui sont riches disposent de secrétariats qui
pourvoient à leur information, celles qui sont
pauvres n'ont pas les moyens de financer le
centre prévu.

On a aussi discuté d'un statut juridique
international qui devrait être conféré aux
associations internationales, lesquelles sont souvent

dans un grand embarras, face aux
problèmes financiers, dans les divers pays où
elles ont des sections et à la protection dont
elles auraient besoin. La solution n'est pas
enoore en vue.

Le nouveau bureau fut élu. Le Dr Riegner,
délégué du Congrès juif mondial, a pris la
présidence, à la place de M. Elfan Reas.

Conférence régionale européenne
Une seconde conférence des organisations

noni-gouvernementales a eu lieu à Genève
cet été. Du 3 au 5 septembre, se sont réunis
les représentants (près de deux cents) dies

associations européennes.
Le département de l'Information avait

organisé le programme de oes journées de
manière à renseigner les délégués sur le travail
accompli par l'ONU ou par les agences
spécialisées : œuvre de secoure pour les enfauts
(Unicef), assistance technique aux pays sous-
développés, problème de la population, etc.
— les délégués dûment informés pourront, de
retour dans leurs groupements et leurs pays,
à bon escient agir sur l'opinion publique et lui
faire mieux comprendre le travaü international

indispensable à la paix.
Nous reviendrons, à l'occasion de la Journée

des Nations Unies sur les actions entreprises

et leurs bienfaisants résultats.
Il fut aussi question de la révision de la

Charte de San Francisco, dont l'échéance est
prévue pour 1955, dixième anniversaire de ce
texte mémorable. Là aussi, les délégués sont
appelés à susciter, dans leurs groupements
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respectifs, des discussions sur les projets!
de modificalion qui sont réclamés de part et
d'autre.

1955 ne sera pas seulement le dixième an-
versaire de la Charte, mais aussi oelui du
statut consultatif conféré aux organisations
non-gouvernementales. Pour crue celles-ci le
célèbrent dignement, elles sont oonvié33 à

participer oette année-là, à Vienne à un vaste
congrès que les associations autrichiennes ont
offert d'organiser.

Ligue internationale des Femmes

pour la oaiH et la liberté

Le Xlle congrès international de cette ligue
s'est tenu à Paris du 4 au 8 août.

De nombreuses résolutions furent adoptées
sur le problème des réfugiés, sur celui des

races, sur l'admission de nouveaux membres
aux Nations Unies, sur la liberté de la presse,
le travail forcé, la liberté de lecture, la peine
de mort, le droit de pétition et sur diverses
questions politiques et économiques.

Emissions radiophoniques

Tous les vendredis à 13 h. 45 :

La femme chez elle.

Mercredi 7 octobre à 18 h. 30 :

Le métier qu'elles onl choisi

une enquête d'Yvette Z'Graggen.

Mercredi 14 octobre à 18 h. 30 :

La vie de la femme à l'étranger :

L'artisanat à domicile en Suède

Carnet de la Quinzaine
Jeudi 8 octobre
Genève : Union des femmes, 22, rue Et.-Du¬

mont, 16 h. — Thé mensuel ; 16 h. 45,
Causerie de Mme Georges Thélin:
Impressions d'un voyage aux Indes (projec-
jections).

Du jeudi 8 au mardi 13 octobre
Locarno : Cours d'Information de la

Commission nalionale suisse de l'Unesco, sect. I,
Education. Thème : Education civique
nationale et internationale. Orateurs : en
allemand, Dr Buol (Goire), Frl. Kähnert
(Locarno), Dr Urs Schwarz (Zurich),
M. le conseiller fédéral Nobs, Dr Ida So-
mazzi ; en français, Prof. Louis Meylan
(Lausanne), Pierre Béguin (Gazette de

Lausanne), Théo Chopard (Berne), G.
Panchaud (Lausanne) ; en italien, Prof.
Pedrazzini (Locarno), Dr Lepori, conseiller

d'Etat (Bellinzone), Sign. Felicina
Colombo (Tessin).
Inscriptions : Secrétariat du cours de

l'Unesco, Scuola magistrale féminile, Locarno

(90 fr., hôtel et cours).

IMPR NATIONALE - Rue A.-Vincent 10, Genève


	Alliance de sociétés féminines suisses

